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SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DES ENQUÊTES PUBLIQUES ET INSTALLATIONS

CLASSÉES

Arrêté du 29 mars 2021
portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées

dans le cadre du projet de création d’une nouvelle liaison ferroviaire
entre Bâle et Mulhouse,

sur les bans communaux de
BLOTZHEIM, HESINGUE et SAINT LOUIS

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l’exécution  des  travaux  publics et  notamment  l’article  1er modifié  par  la
loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 - article 86 ;

VU la  loi  n°43-374  du  6  juillet  1943,  relative  à  l’exécution  de  travaux  géodésiques  et
cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par
la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

VU la  demande  du  pilote  d’opérations  SNCF  Réseau  reçue  le  22  mars  2021,  en  vue
d’obtenir  une autorisation d’occupation temporaire  des  terrains  pour  le  lancement
d’une campagne de sondages géotechniques nécessaires au projet de création de la
nouvelle ligne ferroviaire Bâle-Mulhouse ;

CONSIDERANT qu’aucune  des  parcelles  concernées  n’est  close  et  attenante  à  une
habitation ;

CONSIDERANT que l’accès aux parcelles se fera par l’ensemble des routes, chemins et
pistes existants ;
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Sur proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article  1er     : Les  ingénieurs  et  agents  de SNCF Réseau ainsi  que  les  ingénieurs,  agents  ou
ouvriers  des  entreprises  mandatées  par  SNCF Réseau,  sont  autorisés  à  pénétrer  dans  les
propriétés privées situées sur les bans des communes de  Blotzheim, Hésingue et Saint-Louis,
selon le périmètre défini  sur  le plan de situation, annexé au présent arrêté,  et à occuper
temporairement les parcelles, dans le cadre de la phase d’expertise sur le terrain du projet de
construction  de  la  nouvelle  liaison  ferroviaire  entre  Bâle  et  Mulhouse  qui  desservira
l’Euroairport. 

Les personnes sus-visées sont autorisées à occuper temporairement les parcelles concernées,
pour  y  travailler,  circuler,  sonder  et  stocker  des  matériaux  nécessaires  à  la  réalisation de
données topographiques, géotechniques, géophysiques, environnementales ou la réalisation
de toutes autres études nécessaires à la poursuite du projet.

Article 2     : Le présent arrêté est publié en mairies de Blotzheim, Hésingue et Saint-Louis, au
moins  dix  jours  avant  le  début  des  opérations,  et  pendant  toute  la  durée  de  celles-ci.
L'accomplissement de cette mesure de publicité incombe aux maires et sera certifié par eux.

Les  documents  suivants  sont  consultables  dans  les  mairies  des  trois  communes
concernées pendant  toute  la  durée  des  opérations   et  peuvent  être  communiqués  aux
intéressés, sur leur demande :

• Une notice explicative,

• Un plan parcellaire désignant par une teinte les terrains à occuper,

• Une liste des propriétaires concernés par l’occupation temporaire.

Le présent arrêté est notifié par SNCF Réseau, à chaque propriétaire de parcelle concernée.

Les agents et personnes mandatées par SNCF Réseau, autorisés  à occuper temporairement
les  parcelles,  sont  en possession d’une copie  du  présent  arrêté  qu’ils  présentent  à  toute
réquisition.

Article 3     : La présente autorisation est consentie pour une durée maximale de cinq ans.

Elle est périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans un délai de six mois à
compter de sa date.

Article 4     : 

Les  propriétaires  concernés  par  l’occupation temporaire de leur  parcelle,  sont  convoqués
individuellement par SNCF Réseau pour établir contradictoirement le constat d’état des lieux
initial prévu à l’article 5 de la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la
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propriété privée par l’exécution de travaux publics.

Les  conditions  de  l’occupation  temporaire  sont  définies  par  convention  proposée  à  la
signature des propriétaires par SNCF Réseau.

En  cas  de  désaccord  ou  de  refus  du  propriétaire,  un  expert  est  désigné  par  le  tribunal
administratif, pour dresser d’urgence un procès-verbal d’état des lieux. 

Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès verbal.

Article 5     : Les propriétaires des terrains concernés par le présent arrêté ne peuvent s’opposer
à la réalisation des études, ni à l’installation de matériaux placés par les agents autorisés.

Les maires de  Blotzheim, Hésingue et Saint-Louis sont invités à prêter leur concours et, au
besoin, l’appui de leur autorité pour écarter les difficultés auxquelles pourraient donner lieu
l’exécution des opérations envisagées.

En  cas  d’opposition  à  ces  opérations,  il  est  enjoint  aux  agents  de  la  force  publique
d’intervenir pour assurer l’exécution des dispositions qui précèdent.

Article 6     :  A la fin de l’opération temporaire,  la zone de chantier fait l’objet d’une remise
technique  conforme  à  l’utilisation  initiale  du  terrain  avec  notamment  enlèvement  des
éventuels matériaux.

Un  constat  d’état  des  lieux  après  travaux  est  établi  contradictoirement,  en  présence  du
propriétaire concerné. Seuls les dommages constatés à la restitution des terrains donneront
lieu à indemnisation dont le montant est fixé par voie amiable entre le propriétaire et SNCF
Réseau.  A  défaut  d’entente  amiable,  le  litige  est  réglé  par  le  tribunal  administratif  de
Strasbourg.

Article  7     :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  le  responsable  de  SNCF
Réseau, le maire de Blotzheim, le maire de Hésingue, la maire de Saint-Louis, le commandant
du  groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  la  ou  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Haut-Rhin.

À Colmar, le  29 mars 2021

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le secrétaire général,

signé  :

Jean-Claude GENEY 
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Délais et voies de recours     :  
Sur le fondement des articles R.  421-1,  R.  421-2,  R.  414-1 du code de justice administrative,  et de l’article L. 411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :
La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique « télérecours citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de
droit  public,  les communes de plus de 3 500 habitants ainsi  que pour les organismes de droit  privé chargés  de la  gestion
permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être
adressée au moyen de cette application.

En annexe au présent arrêté :

Un plan de situation de la zone concernée.
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Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après : 
 RECOURS GRACIEUX :   

Ce recours est introduit auprès de M. le préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la Réglementation, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020
Colmar Cedex.
 RECOURS HIÉRARCHIQUE   :   

Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris
Cedex 8.

     RECOURS CONTENTIEUX   :

Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou l'autre de
ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de M. le président du tribunal administratif de Strasbourg, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg
Cedex.

Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux mois à compter de
la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision.















































Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral 
n°2021-21  du 25 mars 2021

prescrivant l'organisation de chasses particulières
sur le territoire de la commune de BILTZHEIM

(zone non chassée des circuits de l’Anneau du Rhin)

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment l’article L 424-10 portant sur les interdictions
de détruire, d'enlever ou d'endommager intentionnellement les nids et les œufs, de
ramasser les œufs dans la nature et de les détenir ;

VU l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code
de l’environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des
espèces  susceptibles  d’occasionner  des  dégâts  et  les  arrêtés  préfectoraux  fixant
respectivement la liste des animaux classés espèces  susceptibles d’occasionner des
dégâts et les modalités de leur destruction dans le département du Haut-Rhin ;

VU l'arrêté préfectoral du 9 novembre 2020 portant délégation de signature à M. Arnaud
REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2020-314-02  du  9  novembre  2020 portant  subdélégation  de
signature du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande de M. Joshua REIBEL, directeur adjoint de la société Anneau du Rhin SA  à
BILTZHEIM  en  date  du  24  mars  2021  concernant  la  présence  de  chevreuils  dans
l’enceinte des circuits de course automobile et des risques d’accident automobile liés
à cette présence ; 

VU l’avis favorable de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin  du 25
mars 2021 ;

Considérant que  l’enceinte  des  circuits  de  la  société  Anneau  du  Rhin  SA  à  BILTZHEIM
constitue un territoire dans lequel la chasse n’est pas pratiqué ;

Considérant que  la  présence  de  chevreuil  y  constitue  un  risque  important  d’accident
automobile pour les usagers du site ;
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Considérant qu’une  intervention  immédiate  est  nécessaire  pour  prélever  les  chevreuils
présents  dans  l’enceinte  des  circuits  de  la  société  Anneau  du  Rhin  SA  à
BILTZHEIM et supprimer les risques d’accident automobile ; 

SUR proposition du chef du bureau nature, chasse et forêt de la direction départementale
des territoires du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : 
Il sera procédé à des chasses particulières dans l’enceinte des circuits de la société Anneau
du Rhin SA à BILTZHEIM.

Ces opérations doivent se dérouler dans les conditions fixées ci-après en vue de prélever les
chevreuils présents dans l’enceinte des circuits.

Le présent arrêté est valable jusqu’au 30 avril 2021 au soir.

Article 2 : 
La direction des battues sera confiée au lieutenant de louveterie  Monsieur Grégory ANDRÉ
qui pourra se faire assister par les autres lieutenants de louveterie du Haut-Rhin.

Article 3 : 
Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes :

Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

Le directeur des opérations annoncera devant tous les participants, avant chaque opération,
les consignes de tir et de sécurité, notamment :

• tir fichant obligatoire et respect de l’angle de tir de 30 degrés devant soi
• repérage  des  lieux  et  des  secteurs  de  tir  au  préalable  et  signalement  de  la  zone

d’intervention (panneaux)
• les  conditions  techniques  seront  déterminées  par  le  directeur  des  opérations,

notamment la fixation des heures et des lieux, ou la désignation des tireurs. Chaque
ligne de tir ne doit pas se faire front à moins d’une distance de sécurité suffisante.
Chaque chien doit être équipé d’un signal distinctif.

 Mesure spécifique pour la circulation routière :

Mise en place en cas de besoin des panneaux de signalisation d’action de chasse en cours lors
des opérations de prélèvement

Article 4 : 
avant chaque opération ou période d’opérations, les lieutenants de louveterie avertissent les
autorités suivantes :

 le maire de BILTZHEIM ;
 la brigade de gendarmerie compétente ;
 l’office français  de la  biodiversité  (courriel     :  sd68@ofb.gouv.fr ;  courrier     :  OFB,  6 rue

Victor Hugo 68500 Guebwiller) ;
 la direction départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 5 : 
La venaison des gibiers abattus en application du présent arrêté peut être vendue par le
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lieutenant de louveterie pour couvrir les frais d’organisation.

Article   6   : 
Le lieutenant de louveterie, directeur des opérations, informe le directeur départemental des
territoires des résultats et des difficultés rencontrées tout au long de la période de validité du
présent arrêté et lui adresse un compte-rendu d’opération pour le 5 mai 2021.

Article 7 : 
le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  les  sous-préfets,  le  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin, le(s) maire(s) de(s) la commune(s) concernée(s), le
directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  le  service  départemental  de  la  police
urbaine, le commandant du groupement de gendarmerie, les lieutenants de louveterie, les
agents de l’office français de la biodiversité, le directeur territorial de l’office national des
forêts, le président de la fédération départementale des chasseurs sont chargés, chacun en
ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera  publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture du Haut-Rhin et affiché dans les communes par les soins des
maires.

À Colmar, le

Pour le préfet et par délégation,

L’adjoint au directeur
chef du service eau, environnement

et espaces naturels

Pierre SCHERRER

***

Délais et voies de recours     :  
Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au Ministère de la Transition Écologique

Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Strasbourg
(31 avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.
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DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS 

SERVICE INCLUSION SOCIALE 

 
 

 
A R R Ê T É 

 

DDCSPP/IS/n° 8 du 5 mars 2021 

 
 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L'AGREMENT DE L'ASSOCIATION "ESPOIR" EN 
TANT QU'ORGANISME D'ACCUEIL COMMUNAUTAIRE ET D'ACTIVITES SOLIDAIRES 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

  Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L 265-1 et R 265-1 à           
R 265-11 ; 

 

  Vu l'arrêté préfectoral n° 2011 07013 du 10 mars 2011 portant agrément des organismes d'accueil 
communautaire et d'activités solidaires ; 

 
  Vu l'arrêté préfectoral n° 2014 210-0009 du 29 juillet 2014 autorisant le regroupement des CHRS 

"Tjibaou" et "Clair Horizon" de l'association "ESPOIR" ; 

   
  Vu l’arrêté préfectoral n°2018/DDCSPP/IS n°149 du 7 décembre 2018 autorisant la fermeture et 

de transfert du CHRS Claire Horizon vers le CHRS Tjibaou de l’association ESPOIR ;  

 

   Vu les statuts du 25 août 2020 de l'association "ESPOIR" dont le siège est situé 78a avenue de la 
République à Colmar ; 

 

  Vu la demande reçue le 30 novembre 2020 de l'association "ESPOIR" sollicitant le   
renouvellement de l'agrément "accueil communautaire et d'activités solidaires" ; 

 

  Vu le bilan d'activité 2016-2020 du centre d'accompagnement à la vie active de  l'association 
"ESPOIR" ; 

 

  CONSIDERANT le caractère à but non lucratif de l'association "ESPOIR" ; 
 

  CONSIDERANT les garanties techniques et déontologiques apportées par l'association "ESPOIR" 
; 

 

 



   
 
  CONSIDERANT les compétences de l'association "ESPOIR" dans l'accompagnement social des 

personnes en difficultés ; 

 

  CONSIDERANT les caractéristiques des personnes accueillies et la nature des activités exercées 
par l'association "ESPOIR" ; 

 

 

  SUR PROPOSITION de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection 
des Populations ; 

 

 

ARRÊTE 
 

 
 Article 1 : L’agrément accordé à l'association ESPOIR en tant qu'organisme d'accueil 
communautaire et d'activités solidaires est renouvelé, pour une durée de cinq ans, à compter du 
09 mars 2021. 
 
Article 2 : Le suivi et le renouvellement de l'agrément seront assurés dans les conditions prévues 
aux articles R 265-5, R 265-8, R 265-9 et R 265-10 du code de l'action sociale et  des familles. 

 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa  notification ou 
de sa publication. 

 
Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directrice Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs  de la préfecture 
du Haut-Rhin. 

 

 

 

 

     Le Préfet 
   

 
 

Louis LAUGIER 
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